
Accueil /  Vie locale /  Cimetière

CIMETIÈRE

TARIFS DES
CONCESSIONS

30 ans : 100 €
100 ans : 325 €

TARIFS DES
COLUMBARIUMS

15 ans : 200 €
30 ans : 400 €
50 ans : 500 €

Les concessions sont à régler par chèque à l’ordre du Trésor Public.

Téléchargement : Règlement du cimetière
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MAIRIE DE FAREMOUTIERS

1 Avenue Victor Massoul
77515 Faremoutiers 
01 64 04 20 04
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